
Date  de la convocation 3 février  2026

Membres  en exercice 18

Présents Â5
rleprésentés "

res
SerVIC@

BUREAU  SYNDICAL  - Extrait  du procès-verbal  de la séance  du 13 février  2026

noD202602  13 - 08

Objet  : Désaffectation  et restitution  du résenoir  de la Douane  à la commune  de Melles.

Avenant  nol  au procès-verbal  de mise  à disposition

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31 ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31 portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 12 décembre  2025 et notamment  le point  B3.7 ;

Considérant  les problèmes  récurrents  de qualité  de l'eau constatés  sur le secteur  de la Douane  à Melles  ;

Considérant  que, afin de sécuriser  l'alimentation  en eau potable  de ce secteur,  Réseau31 a procédé  à sa

réalimentation  par le réseau de distribution  de la commune  de Fos, également  adhérente  à Réseau31 ;

Considérant  que  cette  solution  s'est  révélée  plus performante  et plus sécurisée  pourles  usagers  concernés  ;

Considérant  que, dans ce contexte,  l'utilisation  du réservoir  de la Douane  n'est  plus nécessaire  ;

Considérant  les échanges  intervenus  avec le maire  de la commune  de Melles  et les services  de l'Agence

Régionale  de Santé, conduisant  à la décision  de désaffecter  cet ouvrage  ;

Considérant  qu'il  convient,  en conséquence,  de restituer  le réservoir  de la Douane  à la commune  de Melles

et de formaliser  cette  restitution  par un avenant  au procès-verbal  de transfert  du 7 novembre  2019  ;

Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  l'avenant  au procès-verbal  de  transfert  du  7 novembre  2019  relatif  à la

désaffectation  et à la restitution  du réservoir  de la Douane  à la commune  de Melles  ;

Article  2 : d'autoriser  le Président  à signer  le présent  avenant  ainsi que tout  document  nécessaire  à sa

mise en œuvre.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexe(s)  : Avenant
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TRANSFERÏ  DE COMPEÏENCES

AVENANÏ  No1

AU PROCES VERBAL  DE MISE  A DISPOSITION

PAR  LA COMMUM  DE MELLES  DES BIENS  NËCESSAIRES

A laDŒRCICE  DE LA COMPETENCE  EAU POTABLE  DE RESEAU 31

Entre la Commune  de MELLES, ci-après désignée l'?iadhérent++  et représentée  par sûn Maire,
Mûnsieur  Alban DUBOIS, dûment  habilité
daune part,

et le Syndicat  Mixte de l'Eau et de laAssainissement de Haute-Garonne,  ci-après désigné l( RESEAU 31 ))

et représenté par son Président, Monsieur  Sébastien VINCINI, dûment  habilité paï  délibératiûn
du Bureau Syndical du 13 Février 2ü26
daautre  part

Laadhérent et RESEAU 31 étant ci-après cûmmunément  désignés les l( parties ))

Vu le cûde général des collectivités  teïritûriales  et notamment  les articles L 1321-'1, L.1321-2, L.1321-3,
L.1321-4, L.1321-5, L.2224-7 et suivants et L 5721-6-1,

Vu laarrêté préfectoral  du 23 décembre  2009 modifié,

Vu la délibération  de laadhérent en date du 15 septembre  2009 approuvant  le transfert  de la
compétence  eau potable  (A1 A 2 A 3) de l'adhérent  à RESEAU 31 ;

Ainsi que le prévoit  laartide L 5721-6-1 du code général des collectivités  territoïiales,  letransfert
de compétences  à un syndicat mixte entraine de plein droit l'application  à l'ensemble des biens,

équipements  et services  publics nécessaires  à leur exercice,  ainsiqu'à  l'ensemble  des droits

et obligations  qui leur sont attachés à la date du transfert  des dispositions  des trois premieïs  alinéas
de l'artide  L. 1321 -1, des deux premiers  alinéas de l'article  L. 1321-2  et des articles L. 1321-3, L. 132'1-4
et L. 132i-5  du même code.

lJn pïocès-verbal  entre laadhérent et RESEAU 31 a constaté la mise  à dispüsitiûn  au bénéfice

de RESEAU 31 du réservoir  du Serial nécessaire à laexeïcice de la compétence  eau pûtable  (A.1 A.2 A.3)
transférée  le '15 septembre  2009.

Ce réseivoir  est devenu inutile  laintercûnnexion  du réseau de distribution  de la Douane sur le réseau de
la commune  de FC)S, et doit  être désaffecté.

l'article  L. '1321-3 du code général des cûllectivités  territüriales  dispose quaen en cas de désaffectation

totale ou partielle des biens mis à dispûsitiün,  la collectivité  propriétaire  recûuvre  l'ensemble
de ses droits  et obligations  sur les biens désaffedés.

ll cOnvient daacter, par conséquent,  la fin du régime  de mise à diSpOSitiOn du réSêrvOir du Serial paï un
avenant  au procès-verbal  de mise à disposition  inteïvenu.

IL ESÏ  CONVENU  QUË lES MODIFICATIONS  SUIV  ANTES SERONÏ  APPORTEES AU PROCES-
VERBAL DE MISE A DISPOSITION  DES BIENS :

Le réservoir  du Serial est sorti de lainventaire physique  des biens.

Le réservoir  est réintégré  dans le patrimoine  de laadhérent pouï  sa valeur nette comptable.

Les modificatiûns  à apporter  sünt  jûintes  au présent  avenant. En particulier,  la ligne encadrée de laétat
de l'actif  immobilisé  devient  sans ûbjet.

Toutes les constatations  du prûcès-verbal  initial non expressément  modifiées  par le présent avenant
sont réputées inchangées.

Fait en deux exemplaires

A Melles, le

Pour l'adhérent
Le Maire

A Tûulouse, le

%ur  RESEAU 31

Le Président
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